
ISSN 0241-8061 Dessin assisté par ordinateur 
Albertinages, n°1317 du 6 juin 2016 

“Les minorités croyantes entraînent les foules indécises” 
Albert de Mun - 16.01.1907 

 
 Numéro de 9 pages  

dont 2 pages devoirs de vacances 
et stages de prérentrée. 

Site Internet : www.albertdemun.fr 
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« L’avenir est notre enfant, formons-le. » Victor Hugo 

 « Les neurosciences exercent aujourd’hui un immense attrait sur les enseignants » 
 

Ange Ansour est responsable du programme Les Savanturiers, au Centre de recherches interdisciplinaires (CRI). 

Vous êtes partie prenante d’un colloque le 28 mai avec les «  Cahiers pédagogiques  » sur « Les neurosciences à 

l’école » et vous lancez un MOOC (Massive Open Online Course) sur ce thème. D’où vient cet intérêt ? Ancienne 

« instit », je suis, depuis 2013, détachée au CRI où je pilote les Savanturiers-Ecole de la recherche. Ce dispositif a trois 

axes d’action : projets d’éducation par la recherche à l’école élémentaire, au collège et au lycée, formation des             

enseignants et recherche. Depuis deux ans, nous proposons aux élèves et aux enseignants de mener des projets sur les 

neurosciences. Il ne s’agit pas d’appliquer en classe des principes ou des scénarios pédagogiques qui en seraient issus, 

mais de découvrir ces sciences sous leurs différents aspects, de s’initier à leurs méthodes. Les approches sont variées : 

elles peuvent porter sur la physiologie du fonctionnement cérébral mais aussi plus largement sur les outils de la           

psychologie expérimentale et des sciences cognitives. Les neurosciences exercent aujourd’hui un immense attrait sur la 

communauté enseignante, au risque que certains puissent les voir comme détentrices de vérités sur les pratiques de 

classe. Plutôt que de céder aux arguments d’autorité, en pour ou en contre, nous convions les enseignants à découvrir 

rationnellement de quoi il s’agit : comment sont construites ces connaissances, quels en sont les notions fondamentales, 

les outils et les méthodes. 

Les neurosciences, et plus encore la notion de «  neuroéducation  », suscitent aussi de fortes inquiétudes... Nous    

essayons justement de ne pas nous situer par rapport à une polémique et d’en rester aux fondamentaux d’une approche 

scientifique. En amont des controverses actuelles sur les neurosciences, se sont développées celles qui portent plus     

largement sur l’evidence based research. Cette recherche fond®e sur la preuve, en sôinspirant de la m®decine, pr®conise 

des protocoles expérimentaux pour apporter la scientificité qui manquerait - j’utilise le conditionnel - aux sciences      

humaines et sociales. Des réserves s’expriment à ce sujet, notamment en ce qui concerne la valeur de la preuve et la  

possibilité de transposer des conclusions de laboratoire à une réalité aussi complexe qu’une situation de classe. Les   

neurosciences ont accompli d’immenses progrès dans l’explication et la description du fonctionnement cérébral. Toute

fois, il n’existe pas de passage direct entre la description de ces phénomènes et la prescription faite aux enseignants de ce 

qu’ils devraient faire dans leurs classe. 

Ce qui a longtemps été vu comme scientifique - l’opposition entre cerveau droit et cerveau gauche, l’utilisation       

présumée de seulement 10 % du potentiel cérébral, etc. - est aujourd’hui remis en cause et considéré comme des «  

neuromythes  ». Les données sont changeantes... En fait, ces neuromythes n’ont jamais été scientifiquement validés. Il 

importe de distinguer entre les articles scientifiques et la « littérature grise », toujours aussi foisonnante. On peut se    

préserver des mythes par une éthique de la vulgarisation qui doit être en partie endossée par la communauté scientifique 

elle-même, en collaboration avec les journalistes scientifiques, les musées et les acteurs associatifs. 

Les neurosciences présentent souvent comme des nouveautés des lieux communs comme la nécessité de se concentrer 

pour apprendre, de répéter pour mémoriser... C’est aussi une façon de sortir des polémiques stériles en fondant     

scientifiquement les intuitions de nombreux praticiens. Les acquis de l’expérience, les gestes professionnels éprouvés, 

qu’ils soient contestés ou fassent l’objet d’un consensus, relèvent des savoirs empiriques qui se juxtaposent. Les sciences 

valident des savoirs qui deviennent des acquis à partir desquels on peut construire et aller encore plus loin. La science 

progresse et tout porte à croire que, dans l’univers pluridisciplinaire des sciences de l’éducation, les neurosciences     

deviendront une discipline contributrice supplémentaire au même titre que l’histoire, la sociologie ou la didactique. 
In ç La lettre de lôEducation è nÁ883 du 16 mai 2016 

Stages de prérentrée primaire et secondaire et devoirs de vacances. 

Afin de permettre aux élèves qui le désirent d’entretenir et de renforcer leurs connaissances avant le passage en année 

supérieure, des stages de prérentrée sont proposés par des professeurs d’Albert de Mun pendant la semaine du 25 au 30 

août. De la 6ème ̈  la Terminale en math®matiques, franais, anglais selon les niveaux, 4 s®ances de 2h.  

Par ailleurs, certains professeurs proposent des devoirs de vacances.  

Les circulaires sont à la fin de ce numéro d’Albertinages, en ligne sur le site et quelques exemplaires sont à votre 

disposition à l’accueil de l’établissement.  

Pour les CM1 et CM2 des stages de prérentrée sont prévus du 25 au 30 août pour une remise à niveau. Les parents         

concernés  reçoivent un courrier.  
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ANNONCES Υ  
 

Nous recherchons à partager un système de garde pour les mercredis matins à partir de septembre 2016. Nous avons 

deux enfants concernées (CM2 et Moyenne Section pour l’année 2016-2017) à Albert de Mun, et nous sommes en     

réflexion pour que cela se fasse soit à notre domicile (Le Perreux), soit au domicile de l’autre famille, qui souhaite     

partager les frais de garde du mercredi matin (proximité Albert de Mun idéalement).  

Merci de me contacter au 06 80 06 56 08.  
 

Parents de 2 enfants (5 et 8 ans), nous sommes à la recherche d’une personne qui viendrait les chercher à l’école pour 

les ramener chez nous (le Perreux sur Marne) du lundi au vendredi 16h30 – 19h30 + mercredi toute la journée. 

Merci de nous contacter au 06.82.03.22.29. 
 

Recherche personne avec sérieuses références pour garder nos deux enfants, en CM1 et Moyenne section de maternelle 

à Albert de Mun (personne apte à suivre les devoirs). Nous habitons Fontenay, à 10 min. à pied de l’école. 

Les lundi, mardi, (voire mercredi toute la journée), jeudi et vendredi de 16h15 à 19h00. A partir de la rentrée de        

septembre 2016. 

Merci de nous contacter au 06 46 42 44 96 
 

Parents de 2 enfants de 4 ans (en Moyenne Section à ADM l'année prochaine) et 2 ans, nous recherchons une famille 

pour organiser une garde partagée (8h30-19h, 5j/semaine) à partir de septembre 2016, avec notre nounou depuis 4 ans 

(exp®riment®e, affectueuse, cultiv®e, fiable, flexible). Nous attendons un 3¯me enfant pour juillet, qui s'ajoutera ¨ la 

garde en janvier 2017. Nous résidons à 2 minutes à pied du RER A, et souhaiterions que la garde ait lieu à notre        

domicile. Nous mettons 1 parking à votre disposition. L'idéal serait une famille avec 1 ou 2 enfants (dont un scolarisé).  

Merci de me contacter au 06 31 94 04 64. 

 

De belles journées pour tous, petits et grands,   

« ADM EN FÊTE 2016 »  
s’est déroulé vendredi 27 et samedi 28 mai dans une excellente atmosphère !  

Une très belle organisation, parfaitement orchestrée, avec des parents très impliqués. Des anciens, des       

nouveaux, des jeunes, des moins jeunes, du personnel de l’école, des professeurs, des élèves, nombreux sont 

ceux qui se sont engagés et ont mis tout leur cœur pour contribuer à la réussite de cette fête de tout             

l’établissement.   

UN GRAND MERCI ̈  tous et ¨ chacun  

pour votre investissement et votre participation à ces journées de fête.   

 

Merci aux parents de l’APEL et tout particulièrement à Madame Anquetil pour l’organisation.  

 

Nous vous donnons déjà rendez-vous au prochain printemps pour « ADM en fête »2017 ! 
         B.SCHMIT 

Remerciements Ecole pour la Vie 

Tokombéré 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

pour les dons qu’Albert de Mun leur a 

fait parvenir  à l’occasion de l’opération 

« Bol de riz ». 

Tous les dons vont permettre de pour

suivre l’accueil des élèves au Collège 

Baba Simon. 
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Comme chaque année, les élèves de 6ème et de 5ème ont particip® au concours Kangourou des Math®matiques.  

Voici les 10 meilleurs élèves dans chaque niveau: 

 

                                         F®licitations ¨ tous !                                L’équipe des professeurs de Mathématiques. 

Pour les Sixièmes : 
1  GUILLE DES BUTTES C®lian  

2  PALUMBO Gabriel 
3  CHEMINADE Livia  

4  MUSY Naµa  

5  LAVAL Loris  

6  SAVOLDELLI Anastasia  

7  REYBARD Axel  

8  BOURGOIN-MORET Enguerrand  

9  SOULIAC Maxime  

10  FLESSELLES Louis Paul 

Pour les Cinquièmes : 
1  VALOT Juliette 

2  CHESNEL Laur¯ne 

3  TROCME Antoine 

4  LIVI Alexandre 

5  VIEIRA Andr® 

6  COLIN Xavier 

7  FARIBAUD Pierre-Antoine 

8  VUILLEMIN Tanguy 

9  AGOSTINHO Ma±va  

10 VIENOT Camille  

 

 
Collège et Lycée  : gestion des livres  

 

 

En raison de la mise en œuvre de la réforme du collège, un certain nombre de manuels vont changer pour la 

rentrée 2016.  

Les listes définitives sont en cours d’élaboration. Elles seront dès que possible mises en ligne sur le site       

Internet « www.albertdemun.fr » rubrique « Rentrée 2016 ». 

Au collège, nous avons mis en place cette année la formule « pas de manuel dans le cartable » pour tous : les 

livres papier, propriété de l’établissement, restent dans les classes et tous les collégiens ont accès au « pack 

numérique » à la maison. Cette formule sera reconduite l’année prochaine. 

 

Retour des livres : 

Lycée : Retour des livres prêtés par l’établissement.  

Les élèves qui souhaitent garder un livre au-delà de la date de restitution doivent déposer un chèque de caution 

de 20€ par livre. 

2ndes : le vendredi 10 juin ou le lundi 13 juin selon les classes. 

1¯res : le vendredi 10 juin. Le livre de franais devra °tre rendu le 1er juillet. 

Terminale : le mercredi 8 juin et le 5 juillet pour les livres gard®s. 

 

Collège : Les quelques élèves qui ont eu des livres prêtés par l’établissement doivent les rapporter le vendredi 

10 juin. 

 

Don de livres :  

Les livres qui ne seront plus utilisés l’année prochaine seront donnés à deux associations : Tet kolé pour      

l’ESPBM en Haïti et une autre association pour des écoles au Sénégal.  

 

Les familles des collégiens qui ont fait le choix d’acheter des doubles de livres pour la maison peuvent faire 

don des livres qui ne seront pas réutilisés à ces associations. En ce qui concerne les manuels qui seront encore 

utilisés l’année prochaine, les familles peuvent en faire don à l’établissement pour participer à la formule « pas 

de manuel dans le cartable » ou participer à la bourse aux livres. 

 

Bourse aux livres :  

Les familles des lycéens qui ont des livres à revendre, ainsi que les parents des collégiens qui ont fait le choix 

d’acheter des doubles de livres pour la maison peuvent participer à la bourse aux livres. 

Cette année, l'APEL a mis en place le dispositif « Bourse aux livres » de Scoléo pour le collège et le lycée. 

C'est une plateforme en ligne qui met en relation les parents qui souhaitent vendre leurs manuels et ceux qui 

souhaitent en acheter. Ce n'est pas un site de vente en ligne mais bien une plateforme de mise en relation : 

libre à chaque famille de s’inscrire ou non. 

Une fois que les listes définitives pour l'année scolaire prochaine seront établies, les parents seront invités à 

s’inscrire. 

http://www.lecluzeau.com/media/kangourou-9c32d.jpg
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Deʟ ɵ̒gʨ˗iˁɯeʟ ˉʢ ˚ˤɵΣˠi˟ʀʍ 
 

Alors que l'année scolaire 2015-2016 s'achève, la classe de @MAK_Classe organise une classe num®rique : 

TV-m@g pour la rentrée prochaine. Suite logique, à notre projet de cette année,  la classe se prépare à une 

immersion de 5 jours à la cité des Télécoms, à Pleumeur-Bodou.  
 

Haut lieu chargé d'histoire unique au monde par la présence du Radôme classé monument historique : pour la 

petite      histoire en 1962 naissaient les premières liaisons télévisées par satellite. Le programme est intense et 

les activités très variées : mettre en situation les élèves pour s'exercer aux métiers de journaliste en             

réalisant  un reportage vidéo sur le numérique. A eux de collecter des informations sur leur sujet, de préparer 

leur reportage, de passer devant la caméra puis de faire leur montage sur ordinateur ! La visite High Tech  

permettra aux élèves munis de smartphones  de découvrir  les espaces thématiques du centre d'exposition et 

de     résoudre des énigmes pour aider des personnages à retrouver le mot de passe de leur ordinateur.          

 

Des séances de tournage seront organisées pour le  

montage du TV-m@g : les élèves seront filmés devant 

un mur vert et seront incrustés en temps réel dans le ou 

les décors de leur thème. A partir des rushes, ils        

réaliseront leur propre montage vidéo. L'ensemble des 

reportages seront téléchargés depuis une plateforme 

ainsi les familles pourront s'y connecter. 
 

Nous profiterons du cadre magnifique du bord de mer de l'Ile Grande, île située à 6 km de la Cité des          

Télécoms. Le centre d'accueil se fond dans le patrimoine local. Nous voyagerons dans le passé par la présence 

des mégalithes sur l'île, vestiges d'une époque lointaine où l'homme a laissé l'empreinte de son passage. 

Pour les amoureux de la lande bretonne, nous suivrons le sentier des douaniers pour découvrir la côte de      

granit rose et son histoire. Nous ne manquerons pas d'observer la faune et la flore, site protégé et géré par la 

ligue de la protection des oiseaux (LPO) depuis 1980. 

Un programme qui ne manquera pas de charme et de curiosité. Un patrimoine étonnant et unique. 

                                          @MAK_Classe, classe de Mme Kacimi                           

Championnat de France de Natation 

Week end plein d 'émotions pour nos nageurs à l'occasion des 64 èmes Nationaux de Natation        
promo Para natation et Critérium par Equipes. 
Ce sont les lycéens qui on ouvert le bal dès vendredi en bouclant leur critérium avec un excellent 
total de 700 pts, à 40 pts de leurs aînés qui avaient été sacrés champion de France 2 ans           
auparavant. 
Akil Zyberaj, Nicolas Laurent, Matthieu Pesci, Antoine Delcambre, Andrea Gherardi,    
Julien Vasco, Jules Naccache et Yannis Arrad.  
Les nageurs du primaire ont pour leur part participé au Relais para natation avec Clémence    
Bourdin : un grand moment que nous ne sommes pas pr°t d'oublier 
Enfin notre relais 4N Benjamine s'est classée 5ème sur 20 équipes, une performance prometteuse 

sachant que celui-ci était composé 
d'une poussine et deux benjamines 
1¯re ann®e  
Camille Tauran, Clémence      
Ripoche, Gabrielle Menigaux, 
Clémentine Malchiodi et Cloé 
Tessaro.  
                             Marc Caballero 



PROCHAINES DATES A RETENIR  

 

Vendredi 10 juin: fin des cours en 1¯re. 

Samedi 11 juin à 10h30: Confirmation. 

Lundi 13 juin à 8h15 : r®union des parents-

correspondants de 6ème avec la Direction. 

Lundi 13 juin : interclasses pour les 6èmes. 

Mardi 14 juin à 8h15 : r®union des parents-

correspondants de 5ème avec la Direction. 

Mardi 14 juin : Les animaux de la ferme à Albert de 

Mun. 

Mardi 14 juin: fin des cours pour le Coll¯ge et les 

2ndes. 

Mardi 14 juin à 19h00 : conseil d’administration de 

l’APEL suivi à 20h00 d’un cocktail de remerciements 

pour toutes les personnes qui se sont investies pour 

AdM en Fête 2016. 

Mardi 16 juin à 8h00 : r®union des parents-

correspondants de 4ème et de 3ème avec la Direction 

Vendredi 17 juin: spectacle des ®l¯ves du Primaire ¨ 

la Scène Watteau. 

Du 15 au 22 juin: ®preuves ®crites du Bac. 

23 et 24 juin: ®preuves ®crites du Brevet. 

Vendredi 24 juin de 11h00 à 12h30 salle polyva

lente : pot de fin d’épreuves du Brevet pour les 

3¯mes. 

31 mai : rassemblement des ®l¯ves du Primaire pour 

fêter Marie. 

Vendredi 1er juillet : dernier jour de classe ¨   

l’Ecole (ni étude, ni garderie). 
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  Interventions de prévention en classes de 3ème :  

L'association Charonne intervient 

depuis une quarantaine d'année 

sur l'accompagnement des       

addictions au niveau parisien. Le 

pôle prévention de l’association 

intervient depuis 2 ans          

maintenant auprès des collégiens 

de l'établissement scolaire Albert 

de Mun sur les conduites addictives. 

Dans un premier temps, l’intervenante explique      

comment les produits psychoactifs (drogues)      

modifient le fonctionnement du cerveau et donc 

agissent sur nos comportements. Mais depuis      

plusieurs années maintenant, l'Association         

Charonne travaille sur le renforcement des        

compétences psychosociales afin que les élèves  

développent leur capacité à réagir de manière       

adaptée à une situation à risque. 

Le but des interventions réalisées auprès des élèves 

de 3ème durant cette année scolaire a été de        

renforcer leur réflexion critique vis-à-vis des       

méthodes marketing les incitant à consommer des 

produits (notamment l'alcool et le tabac) mais aussi 

de développer leurs propres stratégies vis-à-vis de 

l'influence du groupe de pairs qui consomme. Nous 

savons que les premières fêtes, les premières soirées 

sont des moments de socialisation et                  

d'expérimentation importants : il est donc essentiel 

de travailler sur l'affirmation de soi afin d'en garder 

de bons souvenirs… 

Pour toutes demandes d'information ou de           

rencontre, vous pouvez nous joindre à la            

Consultation Jeunes Consommateurs (accueil      

gratuit et confidentiel) au 06 85 76 13 88. 

 
Elise BELLIER        
Charg®e de projets Pr®vention et Promotion ¨ la sant® 

Association Charonne 

Tel: 06 30 84 28 46 

Mail: pole.prevention@charonne.asso.fr  

CREDIT RESTAURATION  

POUR LES ELEVES EXTERNES 
 

Le solde créditeur de la restauration pour les élèves  externes 

pourra être versé au compte de la caisse     d’entraide. Cette 

caisse permet d’aider les familles qui rencontrent des difficultés 

financières  provisoires. 

Toutefois si vous souhaitez obtenir le remboursement des repas 

non consommés par vos enfants externes, nous vous demandons 

d’adresser un courrier ou ¨ Madame Spitz au Secr®tariat des 

élèves avant le 20 Juin. Ce remboursement sera reporté au cré

dit du  compte restauration des élèves à la rentrée 2016-2017. 
 

                         B. Schmit - L. Spitz 

Aide à la demi pension pour  

les Collégiens  Val de Marnais 

Le Conseil général poursuit son aide départementale à la demi

-pension accordée aux collégiens domiciliés dans le Val de 

Marne. 

Cette aide dépend du calcul du quotient familial rapporté à un 

barème. Il faut constituer un dossier par enfant chaque  

année. 
 

Quotient familial =  

revenu net imposable 2015 sur les revenus de 2014 du foyer 

                          nombre de parts fiscales X 12 
  

Vous ne pouvez bénéficier de cette aide pour l’année 2015-

2016 que si votre quotient familial est inférieur à 875 ú. Si 

c’est le cas, vous pouvez contacter Mme Spitz, au secrétariat 

des élèves, pour obtenir un dossier que vous lui retournerez 

complété avant le 22 juin 2016. 

 

Benjamin, Laurie et Lior Sarfati sont heureux 
dôannoncer la naissance de DAN . 
Françoise de Serra-Sarfati, la grand-mère. 

mailto:pole.prevention@charonne.asso.fr
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qui a eu lieu le lundi 9 mai 2016. 

Le conseil d’établissement réunit des représentants de toute la communauté éducative.  Il est présidé par Madame Schmit, chef d’établissement coordinatrice.  
 

Tri du papier. Projet lycéen « Recycl’ADM ». 

Projet de lycéens pour le tri du papier. Démarche éco-responsable déjà mise en place dans les classes de 1ère o½ les ®l¯ves ont d®pos® des 

boîtes en cartons destinées au papier. Chaque soir, les élèves vident ces boîtes dans les containers « jaunes » d’Albert de Mun. 
 

Travail scolaire et prise en charge pédagogique en cas d’absence d’un professeur. 

Lorsqu’un professeur est absent, il ne peut y avoir de remplaçant que s’il y a un arrêt d’au moins 15 jours consécutifs. Pour les absences 

de courte durée, il arrive que des collègues remplacent, ou que les emplois du temps soient réaménagés ou bien que les élèves aillent en 

salle de permanence. 

Un parent correspondant a suggéré la création d’un vivier de ressources pédagogiques (films, reportages, visites virtuelles de musées, 

exercices et devoirs, quizz et jeux éducatifs, etc.) utilisable par le référent de niveau pour les élèves en permanence. Mais il faudrait des 

supports qui conviennent à des élèves de tous niveaux mélangés. 

Les élèves présents au conseil d’établissement estiment que ce n’est pas indispensable car les permanences leur permettent d’avancer 

dans leur travail personnel ou de l’approfondir. 

A noter que sur l’heure de déjeuner, les salles de permanence sont pleines alors qu’elles ne sont pas obligatoires. 
 

Présence des parents correspondants aux conseils de classe. 

La question de la participation des parents correspondant au conseil de classe est régulièrement évoquée. Nous avons une collaboration 

de confiance avec les parents (cf charte éducative de confiance réalisée par le SGEC et l’APEL nationale). La transparence est gage de 

cette relation de confiance. 

C’est pourquoi, depuis la rentrée 2011, s’il le souhaite et s’il le peut, le parent correspondant participe à la première partie du conseil de 

classe, de la 6ème ̈  la 2nde. Il entend lôavis de chaque professeur sur la classe dans son ensemble et en fait un compte-rendu aux autres 

parents. Il peut également évoquer des sujets ou questions de parents sur la vie générale de la classe. Mais le parent correspondant ne 

reste pas à la seconde partie du conseil de classe sur l’étude des cas individuels. 

En 1ère et Terminale, il nôy a pas de parent correspondant ; les ®l¯ves d®l®gu®s, suffisamment autonomes et matures, participent ¨ la   

totalité du conseil de classe. 

Proposition d’un essai de participation du parent correspondant au conseil de classe en entier en 1ère et Terminale. Cette d®cision serait 

assortie d’une révision de la charte du parent correspondant précisant bien son rôle, ainsi que d’une réunion préparatoire avec les       

directeurs adjoints. 
 

Méthodes d’enseignement. Evolutions pédagogiques. 

Depuis quelques années, les méthodes pédagogiques d’enseignement ont considérablement évolué. Cela a commencé il y a une dizaine 

d’années par les langues avec le cadre européen de l’enseignement des langues vivantes, et cette évolution touche maintenant toutes les 

matières. Une part beaucoup plus grande est donnée à l’oral, à la prise de parole de l’élève, à l’étude de  documents, à l’interactivité  

professeur/élève, voire ce qu’on appelle la « classe inversée », à l’utilisation des technologies informatiques, numériques, de l’Internet, à 

une pédagogie de projet, à de l’interdisciplinarité pour le développement des compétences ; la trace écrite n’est plus du tout similaire, y 

compris dans les manuels. Les professeurs sont formés à ces nouvelles pédagogies, les appliquent et sont régulièrement inspectés sur 

leurs pratiques pédagogiques par les inspecteurs de l’Education nationale mais cela peut déconcerter certains parents qui « ne s’y         

retrouvent pas » par rapport à l’enseignement qu’ils ont reçu. D’où la nécessité de faire confiance aux enseignants d’Albert de Mun qui 

ont une grande conscience professionnelle, un réel souci de faire progresser tous les élèves, avec un niveau d’exigence qui leur permet 

de se préparer et d’envisager sereinement l’avenir. 
 

Evolution des procédures d’orientation. Redoublement « exceptionnel ». 

-A l’école élémentaire et en fin de 6ème, fin de 5ème, fin de 4ème, fin de 1ère : 

« Le redoublement ne peut être mis en œuvre qu’à titre exceptionnel pour pallier une période importante de rupture des apprentissages 

scolaires, avec l’accord écrit de la famille, après que le conseil de classe du 3ème trimestre se soit prononc® et ¨ la suite dôune phase de 

dialogue avec le chef d’établissement. ». Il n’y aura plus de commission d’appel. Au premier degré, les familles peuvent demander une 

dérogation pour redoublement (une seule fois au cours du Primaire) en accord avec l’équipe éducative et le médecin scolaire (en cas de 

PAP ou de PPRE). 

-Maintien dans la classe d’origine : « En 3eme et en 2nde: le conseil de classe ®met une proposition dôorientation. Le maintien en classe 

d’origine peut être demandé par la famille en cas de désaccord avec le chef d’établissement sur la décision d’orientation. Le maintien en 

classe d’origine est de droit pour les familles, sans restriction liée à un éventuel redoublement antérieur. Ce droit ne s'applique que pour 

une année par palier d’orientation. La demande de maintien peut être formulée à l’issue de la procédure d’appel si celle-ci ne donne pas 

satisfaction à la famille. » Toutefois, il vaut mieux faire une très bonne scolarité en filière technologique qu’une scolarité médiocre en 

filière générale. 

Par ailleurs, « les décisions prises par les établissements d'enseignement privés sous contrat sont applicables dans l'enseignement public. 

L'admission d'élèves des établissements d'enseignement privés sous contrat dans l'enseignement public est réalisée en fonction des       

décisions prises à leur égard. Les dossiers des élèves issus de l'enseignement public et ceux des élèves issus des établissements          

d'enseignement privés sous contrat sont examinés par la même commission lors de l'affectation. ». 

« Lors du passage dans la classe supérieure le chef d'établissement peut conseiller, notamment quand le conseil de classe l'a               

recommandé, que l’élève suive un dispositif de remise à niveau ». 
 

Rentrée 2016 : mise en œuvre de la réforme à Albert de Mun 

Les enseignants de CM1 et CM2 ont travaillé avec les professeurs principaux de 6ème pour mettre en place un document outil qui recense 

toutes les progressions d’un élève du CP à la 6ème. Ce m°me travail a ®t® fait en lien avec les ®coles primaires de lôenseignement          

catholique du secteur Nogent/Le Perreux. 

Compte-rendu du CONSEIL D’ETABLISSEMENT 



Albert de Mun n’a pas attendu la réforme pour proposer des rencontres conviviales entre professeurs du 1er et du 2nd degr®s, des ®changes 

inter professeurs, des réunions pédagogiques communes, des ateliers de langues, des projets interdisciplinaires et une harmonisation des 

méthodes. 

Au collège, à partir de la rentrée 2016 les élèves bénéficieront à tous les niveaux d’accompagnement personnalisé (A.P.). Il ne s’agit pas 

d’heures spécifiques en plus, ni de soutien ou d’aide individualisée, mais d’un temps dédié au sein des disciplines pour développer des 

compétences plus transversales, faire de la méthodologie,… 

L’accompagnement personnalisé (A.P) concerne toutes les mati¯res, de la 6ème ̈  la 3ème, mais des disciplines vont pouvoir 

bénéficier de dédoublements (heures en demi-groupes).  

Les Enseignements pratiques Interdisciplinaires (EPI) 

Les E.P.I. se dérouleront sur les trois années du cycle 4 (5ème ï 4ème ï 3ème) et concerneront tous les ®l¯ves. Comme pour lôA.P, il ne sôagit 

pas d’heures en plus de l’emploi du temps par discipline, mais de projets interdisciplinaires menés au sein des matières et portant sur  

différentes thématiques.  

La réforme a prévu huit thématiques, et les élèves devront avoir abordé au moins six  de ces thématiques sur le cycle 4 selon une        

programmation.  

A Albert de Mun, nous avons prévu : 

En 5ème : Langues et culture de l’Antiquité / Transition écologique et développement durable 

En 4ème : Corps, santé, bien-être et sécurité / Langues et cultures étrangères /Sciences, technologie et société 

En 3ème : Monde économique et professionnel / Culture et création artistique / Information, communication, citoyenneté. 

A chaque niveau, il y aura deux EPI identiques pour toutes les classes, et d’autres possibles selon les choix pédagogiques des équipes. 

Les langues vivantes :  

Désormais l’apprentissage de la deuxième langue vivante (LV2) commencera en classe de 5ème. Les ®l¯ves dôAlbert de Mun peuvent 

choisir l’italien, l’allemand ou l’espagnol. Après une annonce ministérielle initiale de suppression de toutes les classes bilangues, un  

assouplissement de la mesure a été annoncé et comme l’Allemand y est déjà enseigné dès le Primaire, Albert de Mun peut poursuivre sa 

proposition de classe bilangue allemand et anglais à partir de la 6ème. Les bilangues continueront ensuite, mais avec lôallemand LV1      

débuté en 6ème en statut officiel de LV2. 

En ce qui concerne l’option européenne, actuellement officiellement supprimée par la réforme au collège (donc dédoublements prévus en 

4ème en anglais pour mettre lôaccent sur lôanglais) mais qui continue dôexister au lyc®e, nous informerons en temps voulu les familles des 

possibilités que nous pourrons proposer à Albert de Mun.   
 

Les langues anciennes :  

En 5ème, tous les ®l¯ves b®n®ficieront de lôEPI LCA ¨ raison dô1 heure de quinzaine. 

Les élèves qui ont choisi l’option latin auront une heure complémentaire par semaine en 5ème, deux heures compl®mentaire en 4ème et 

deux heures complémentaire en 3ème. 

Pour le grec, l’horaire complémentaire officiel est de deux heures à partir de la 3ème. A Albert de Mun, les ®l¯ves ont d®marr® cette ann®e 

en 4ème car nous avions fait un choix de r®partir les ç anciennement trois heures è dôenseignement en 1,5h en 4ème et 1,5h en 3ème. Les 

élèves actuellement en option grec en 4ème poursuivront donc tous lôann®e prochaine en 3ème ̈  raison dô1,5 h par semaine. 
 

Le travail se poursuit donc pour la mise en œuvre de la réforme qui intervient simultanément à tous les niveaux du CP à la 3ème ̈  la        

prochaine rentrée.  

Nouveau livret scolaire et nouvelles modalités du brevet pour 2017 : nous préciserons ces informations dans le courant de l’année            

prochaine. 
 

Nouveautés au lycée à Albert de Mun 

Montée de l’option européenne en 1ère : Enseignement de 2h de DNL en HG ou PC. Intégration de tous les élèves de 1ère L ¨ lôoption 

européenne avec DNL HG. 

Ouverture d’une 6ème classe de 1ère, qui sera une 4ème classe de 1ère S. 
 

Livres scolaires. Bourse aux livres.  
En raison de la réforme au collège, de nombreux manuels de toutes les matières seront changés sur deux ans. A la rentrée 2016, il y aura 

de nouveaux manuels de Français, Maths, HG, Sciences en 6ème et LV2 en 5ème. 

Les autres manuels seront changés pour la rentrée 2017. 

A Albert de Mun, pour alléger le poids des cartables au collège : les livres restent dans les salles de classes et les élèves utilisent les livres 

numériques à la maison. Les familles qui ne souhaitent pas le « tout numérique » à la maison peuvent de procurer des doubles de livres 

papier. 

Au lycée, pas de changement de livres. 

Bourse aux livres : proposition de l’APEL d’utiliser la plate-forme SCOLEO. Un courriel sera envoyé à toutes les familles courant juin 

avec un lien pour cette plateforme au moyen de laquelle les familles pourront se mettre en contact les unes avec les autres pour vendre et 

acheter des manuels scolaires. 
 

Travaux. 

Du bâtiment C il ne reste que les quatre murs extérieurs. 

Création de nouvelles classes ; bonne insonorisation d’une classe à l’autre. Livraison prévue en décembre 2016. 

Bâtiment B, trois nouvelles salles de classe seront créées dans l’ancienne aumônerie. 

Conséquence pour la fin de l’année scolaire : les élèves de 3ème , de 1ère et de Terminale ne passeront pas les ®preuves du brevet et du bac 

à Albert de Mun mais dans des établissements des alentours ( brevet à Montalembert, Saint André de Nogent et Saint Thomas de Ville

neuve à Bry et bac à Montalembert, Notre dame de La Providence à Vincennes, Notre dame des Missions à Charenton et Le Petit Val à 

Sucy en brie). 

A la fin des travaux, en septembre 2017, il n’y aura plus de classes dans les préfabriqués. 
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